
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 24 JANVIER 2021

RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITÉ

Le nouveau CDE 62 tient avant tout à remercier Monsieur Jean Pierre Congy et toute son équipe pour

les années passées à la tête du bureau ainsi que Madame Linda Gambier (secrétaire du cde).

Nous avons fait un appel d’offre pour le poste de secrétaire du cde62 sur le site, sans retour c’est

donc Madame Delsart Fabienne qui a repris cette fonction sous contrat Adecco comme

précédemment pour Madame Gambier.

Un nouveau site a été créé https://cde62.fr que vous pouvez consulter et y retrouver toutes les

informations nécessaires.

Nous poursuivons le prêt de matériel

(Chronométrage, fiches de sécurités, deux tonnelles Vitabri, roulette)

Deuxième année d’annulation des Championnats de France en juillet 2021 de Lamotte Beuvron.

C’est avec regret que nous ne pouvons annoncer les résultats des clubs et cavaliers de notre

département.

CONVENTION DE PARTENARIAT

Comme tous les ans le cde a renouvelé une convention avec le CRE représenté par son nouveau

président Monsieur Jean Pierre Tatincloux.

Elle précise les responsabilités de chacun. C’est le CRE qui enregistre le calendrier prévisionnel 2022.

Sur le plan financier nous percevons encore cette année 1 € par licencié.

Cette aide est indispensable au bon fonctionnement de notre CDE afin de mettre en place nos actions

sportives.

LES ACTIONS FINANCÉES PAR LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Sous l’impulsion de la FFE, cette année en accord avec le Conseil Départemental du Pas-de-Calais

nous avons reçu un montant de 15 500 € versé aux clubs en octobre-novembre 2021.

Nous poursuivons le prêt de matériel dont vous trouverez le lieu de stockage ainsi que les conditions

de prêt sur notre site.

- Roulette

- Chronométrage

- Deux tentes Vitabri

- Fiches de sécurité

Avec la crise sanitaire aucun championnat départemental n’a pu se dérouler ainsi que le challenge.

https://cde62.fr


Annulation pour la deuxième année consécutive des Championnats de France à Lamotte Beuvron en

juillet.

Donc malheureusement aucun résultat des cavaliers et clubs du département.

Quelques statistiques :

En 2020 :

Nous avions 121 clubs et organisateurs d’activités équestre

Et 12913 licenciés

12 372 femmes – 2420 hommes

Nombres de licences compétitions :

2443 licences compétitions dont

Pro : 34

Amateur : 485

Club : 1924

En 2021 :

14 792 licenciés

Perspectives 2022 :

En 2022 nous espérons que l’ensemble des clubs vont résister à la crise sanitaire que nous traversons.

Pour le CDE sous réserve, nous espérons reprendre nos actions :

Dans le domaine sportif :

- Annuler les challenges CSO, DRESSAGE, CCE, ENDURANCE

- Organiser de belles finales bien dotées en cadeaux et aider les organisateurs de ces finales.

- Proposer des stages

- Continuer à accueillir des publics défavorisés et à handicaps

- Poursuivre l’accueil des centres de loisirs

Dans le domaine éducatif :

Recevoir des groupes scolaires

Pour les partenariats :

Continuer à travailler avec le Conseil Départemental et la FFE pour les dossiers ANS

Tous les projets seront liés au financement qui nous seront attribués.

RAPPORT FINANCIER DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU CDE DU PAS-DE-CALAIS



DU 24 JANVIER 2021

En tant que trésorière de votre C.D.E., je vous présente les résultats financiers de la période

s’étendant du 01.09.2020 au 31.08.2021.

Le nouveau bureau du cde ayant repris les comptes au 1 juin 2021.

Pour le bilan :

L’actif et le passif sont équilibrés à 55 422.03 euros

L’actif :

Compte agricole 20081.42 + compte livret 35340.61 soit 55422.03

Le passif :

Le passif est à 40563.65

Le compte d’exploitation :

Le comité départemental a obtenu cette année des subventions pour ses actions.

Les subventions sont :

FFE/ANS 7 500 €
Le conseil départemental 15 500 €
La FFE par le CRE 12 914 €(1 E par licencié) et divers 4649 € 65

Le compte d’exploitation fait apparaitre un résultat positif de 14 858 € 38

Le budget prévisionnel :

L’essentiel des besoins correspond aux actions mener, avec l’aide de nos partenaires que nous

remercions à nouveau pour leur constance.

Nous présentons donc un budget qui espère revenir rapidement aux conditions avant COVID.

Le budget de 45 214 € est équilibré en recettes et dépenses.

Nous tenons à remercier le cabinet Adequa et Monsieur Laurent Cassel Expert-Comptable ayant

repris les comptes du CDE.

La trésorière : Emilie Joly


